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Objectifs stratégiques 2024-2028 

Fondation suisse d’études 
 

Par décision du 21 mars 2023, le Conseil de fondation définit quatre objectifs stratégiques pour la 
période 2024-2028 et charge le bureau ainsi que les commissions de la mise en œuvre des  
mesures : 
 
Dans les années à venir, il s'agit notamment d'augmenter le nombre de candidatures et d'accroître la 
notoriété de la fondation. De même, l'engagement social des personnes soutenues et le dialogue 
transdisciplinaire doivent être renforcés. En outre, les moyens financiers de la fondation doivent être 
garantis et augmentés. 

Objectif 1: augmenter le nombre de candidatures 

La Fondation suisse d’études est présente dans toute la Suisse, elle renforce de manière ciblée ses liens 
à l’international et sa pluralité et, en vue de soutenir davantage de bénéficiaires, augmente d'au moins 
20% le nombre de candidatures.  

Mesures 1.1 

La Fondation suisse d’études accroît sa notoriété auprès des écoles de maturité et des hautes écoles et 
facilite l’accès à son offre à travers :  

o la poursuite et le renforcement de l’engagement bénévole des ambassadrices et ambassadeurs 
du réseau de la Fondation suisse d’études auprès des écoles de maturité et des hautes écoles ;  

o une communication intelligible du profil des candidates et candidats et du processus de 
candidature ; 

o une ouverture ciblée de certaines manifestations en faveur d’étudiantes et étudiants qui en 
témoignent de l’intérêt.  

Mesures 1.2 

La Fondation suisse d’études accroît sa présence dans le domaine public ainsi qu’auprès de ses parties 
prenantes. Elle renforce sa perception extérieure par : 

o la consolidation de la coopération avec ses organisations partenaires et l’accroissement de sa 
notoriété dans l’économie privée ; 

o l’implication, en qualité d’ambassadrices et ambassadeurs de la Fondation, des membres de 
l’organisation des anciennes et anciens Suivi, des autres anciennes et anciens bénéficiaires ainsi 
que des examinatrices et examinateurs ; 

o l’élaboration de stratégies de communication prenant appui sur des personnalités et des récits 
qui mettent en évidence l’encouragement de la diversité, de l’ouverture et de la motivation des 
bénéficiaires ;  

o l’organisation d’événements-phares publics avec d’éminentes invitées et d’éminents invités de 
tous les domaines de la société. 
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Mesures 1.3 

La Fondation suisse d’études cultive un programme d’encouragement dans toutes les régions 
linguisitiques et nationales par : 

o l’organisation de manifestations de formation en Suisse latine et dans les cantons périphériques, 
en adéquate proportion par rapport aux autres régions ;  

o l’encouragement ultérieur de manifestations plurilingues.  
 

Mesures 1.4 

La Fondation suisse d’études bâtit de manière ciblée sa dimension internationale et celle des 
bénéficiaires par :  

o l’encouragement et le soutien de ses bénéficiaires pour leur participation à des programmes 
internationaux ;  

o une prise en compte particulière des thèmes d’importance internationale dans le cadre de son 
programme de formation ; 

o l’élaboration d’une offre de mentorat et d’opportunités de réseautage en faveur de bénéficiaires 
auprès d’hautes écoles choisies de l’étranger.  

Objectif 2: consolider l’engagement social et la participation 

La Fondation suisse d’études soutient ses bénéficiaires, aussi bien à l’interne qu’à l’externe, dans la prise 
en charge de leur responsabilité sociale ainsi que dans la concrétisation et la mise en évidence de leurs 
visions.  

Mesures 2.1 

La Fondation suisse d’études permet à ses bénéficiaires de se responsabiliser à l’interne par :  

o leur participation active au sein du Conseil de fondation et de la Commission pour la formation ;  
o leur intégration active dans le cadre du programme de formation ;  
o leur implication ciblée dans un Sounding Board, composé de bénéficiaires, anciennes et anciens 

ainsi que de membres actives et actifs de la fondation, pour certaines mesures opérationnelles du 
Bureau. 
 

Mesures 2.2 

La Fondation suisse d’études encourage le leadership et l’engagement social de ses bénéficiaires par :  

o le montage de séminaires qui leur transmettent des compétences utiles pour les défis futurs ;  
o la mise en réseau ciblée et l’encouragement des bénéficiaires en vue les inspirer ultérieurement à 

assumer des responsabilités ;  
o la contribution de membres de l’organisation Suivi et d’autres anciennes et anciens bénéficiaires ;  
o la visibilisation de l’engagement social des bénéficiaires ainsi que des anciennes et anciens dans 

le domaine public.  
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Objectif 3: renforcer le dialogue transdisciplinaire  

La Fondation suisse d’études accentue l’approche transdisciplinaire de questions d’importance sociétale 
ainsi que l’échange avec les décideuses et décideurs aux expertises variées et de tous les domaines de 
la société. 

Mesures 3.1 

La Fondation suisse d’études élargit les opportunités d’un échange orienté vers la résolution de problèmes 
en faisant appel à des décideuses et décideurs aux expertises variées et de tous les domaines de la 
société par : 

o l'organisation de manifestations de formation traitant de problématiques d’actualité et dont la 
résolution nécessite une approche transdisciplinaire ; 

o une plus intense collaboration avec des acteurs de l’économie et avec davantage de donatrices et 
donateurs ;  

o l’intégration plus active des représentantes et représentants des sciences sociales et humaines 
ainsi que des hautes écoles spécialisées dans le programme de formation.  
 

Mesures 3.2 

La Fondation suisse d’études renforce la compréhension mutuelle et l’échange entre les disciplines par : 

o la création d’espaces d’échanges ;  
o la confrontation, dans le cadre du programme de formation, de différents modes de pensée et des 

réflexions qui en découlent ;  
o une offre large de séminaires intensifs dans différents domaines scientifiques. 

Objectif 4: garantir et accroître les divers moyens financiers  

La Fondation suisse d’études dispose des moyens financiers nécessaires pour la mise en oeuvre des 
mesures découlant des objectifs stratégiques recherchés.  

Mesures 4.1 

La Fondation suisse d’études accroît et diversifie ses revenus par :  

o la fixation d’un objectif annuel de levée de fonds confié au Bureau et à la Commission des 
finances pour la période 2024-2028 ; 

o l’acquisition de nouvelles donatrices et nouveaux donateurs provenant du domaine des 
fondations et des entreprises de l’économie privée. 
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Mesures 4.2 

La Fondation suisse d’études cultive ses relations avec ses donatrices et donateurs par : 

o un commmunity management approprié avec des événements dédiés aux donatrices et 
donateurs, ainsi qu’à ses partenaires et bénévoles.  


